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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Le médecin doit en informer les proches de la personne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet au médecin d'informer, lorsqu'il l'estime nécessaire, les proches de la 
personne afin de favoriser son accompagnement et d'éviter son isolement lors de l'interruption de la 
procédure.

 


